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À PROPOS 

DU TRAIT D’UNION  
Association sans but lucratif créée en 2005 

par une initiative locale dans le but de venir 

en soutien aux habitants du quartier.  

 

Le service social le trait d’union offre depuis 

sa création, un service d’aide et 

d’accompagnement aux personnes 

vulnérables, aux familles, aux jeunes et aux 

seniors. Qu’ils soient de la commune ou non, 

tous sont les bienvenus.  

 

Notre intervention sociale réside 

essentiellement dans une action sociale et 

sociojuridique : droit des étrangers, 

accompagnement de l’accès à la nationalité, 

démarches en vue d’une régularisation, 

démarches pour un regroupement familial, 

droit au revenu d’intégration sociale et 

sensibiliser et informer le grand public des 

thématiques sociales par le biais d’activités 

collectives, l’enseignement, etc.  

 

Outre l’accompagnement en individuel, nous 

encadrons des ateliers de groupes pour des 

projets communautaires afin notamment de 

les sensibiliser sur des thématiques collectives 

qui touchent la société et l’actualité (vivre et 

faire ensemble, partage de valeurs et normes 

fondamentales de la société belge, 

promouvoir la verdure dans le quartier, etc).   

 

MODE DE FONCTIONNEMENT 

Le trait d’union est accessible du lundi au 

vendredi de 8h30 à 17h30. Nos jours de 

permanences sont répartis le lundi après-midi, 

le mardi et le jeudi matin. De plus, le public 

est également accueilli sur rendez-vous au 

sein de nos locaux.  

 

MOYENS  

Matériel 

Le trait d’union occupe des locaux situés rue 

d’Ostende n°72 à 1080 Molenbeek Saint-Jean 

(quartier de l’Ouest). Nous disposons d’un 

hall d’entrée, de deux bureaux équipés 

d’ordinateurs avec connexion internet et wifi, 

d’un téléphone fixe, d’un fax, d’équipements 

de bureau), d’une cuisine et d’une salle 

d’attente.  

Ressources Humaines 

Notre équipe est composée d’un 

coordinateur/assistant social et d’une 

assistante sociale. Nous pouvons également 

compter sur le dévouement de cinq bénévoles 

dynamiques et actifs.  
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TRAVAIL EN RESEAU 
Rencontrer les bénéficiaires et suivre leur 

évolution nous détermine comme co-acteur de 

leur intégration de ces derniers. De la même 

manière que suivre les bénéficiaires dans 

diverses démarches de leur vie nous confronte 

à la précarité sociale qu’ils subissent 

quotidiennement. C’est pourquoi le travail en 

réseau constitue un atout essentiel à la réponse 

des demandes des bénéficiaires.   

 

Notre stratégie d’intervention repose sur un 

large travail en réseau. Il s’organise autour de 

plusieurs acteurs, organismes et autres 

associations de terrain.  L’implication des 

partenaires se renforce d’année en année et 

cela consolide nos liens et l’intérêt de 

maintenir nos échanges entre acteurs locaux.  

 

Au fil des années, l’association a pu tisser des 

liens et des relations de confiance avec le 

public et ses partenaires, et entend remonter 

les difficultés rencontrées par les personnes 

vulnérables vers les pouvoirs politiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VISION ET VALEURS 
Le service social est un espace qui promeut 

l’inclusion, la collaboration, le partage et la 

co-construction de projets pour la collectivité 

fondés sur la méthode « Bottom-up ».  

 

À travers les services d’accompagnement 

individuel et collectif, nous visons le soutien 

aux personnes en difficulté sociale dans une 

quête d’une justice sociale.   

 

L’accueil, l’écoute active, l’engagement, 

la solidarité, la justice sociale sont toutes des 

valeurs pionnières de notre action sociale.  
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1   OBJET DE L’ASSOCIATION  
 

Le Trait d’Union, via ses permanences sociojuridiques et ses activités culturelles 

communautaires, a pour objet : 

• D’accueillir, de favoriser et de suggérer l’émancipation et l’inclusion sociale de tous les 

publics qui le solliciterait, 

• D’être accessible à tous les publics sans discriminations de race, de genre, de religion, 

d’origine ou de classes sociales et culturelles ; 

• De développer une action sociale en matière d’intégration et d’interculturalité dans la 

citoyenneté pour tous les publics ; 

• D’accueillir le public primo-arrivant (PA) aux prises avec des problématiques 

spécifiques dans un processus qui requiert de leur fournir des outils et des moyens qui 

susciteront et favoriseront l’inclusion et l’émancipation par l’acquisition de notions de 

base du fonctionnement de la société belge ; 

• De sensibiliser et d’informer le grand public sur la situation des PA, des réfugiés et des 

personnes en situation de séjour précaire ; 

• D’organiser des activités culturelles communautaires qui favoriseront le vivre ensemble 

en générant des interactions entre des publics qui n’ont pas ou peu l’habitude de se 

rencontrer… 

 

Notre action sociale trouve sa source dans deux axes essentiels à nos yeux que sont la prévention 

générale et l’aide-généraliste. 

 

L’insertion sociale et l’implication des usagers dans la société ne peuvent être efficaces que si 

elle porte simultanément sur l’ensemble des facteurs constitutifs de leur identité sociale. 

L’accès à la culture, l’insertion professionnelle, le logement, la cohésion sociale et la scolarité 

en sont des éléments fondamentaux et déterminants qui vont favoriser l’inclusion des 

bénéficiaires dans la société civile. 

 

Le caractère pionnier d’une insertion s’opère fondamentalement par l’intégration sociale de nos 

usagers. De ce fait, notre association a fait le choix d’aborder plusieurs dimensions sociales afin 

d’assurer un travail axé sur la citoyenneté et l’intégration de nos usagers. 
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L’action d’insertion doit permettre l’articulation de toutes ces dimensions les unes aux autres. 

Pour cela, une conjonction des politiques d’insertion et une transversalité entre secteurs 

s’imposent pour pouvoir faire un travail de fonds et éviter la reproduction des mécanismes 

d’exclusion et de relégation des populations les plus fragiles. La croissance du taux de la 

population dans la commune (boom démographique) liée à la multi factorialité des problèmes 

sociaux complique considérablement le travail des travailleurs sociaux.  

 

Notre principe d’insertion repose sur la conviction que la transversalité est un socle minimal 

fondamental sur lequel toute autre réalisation (qu’elle soit professionnelle ou familiale) repose. 

De ce fait, aucune insertion sociale ne peut se concevoir sans un certain nombre de prérequis 

minimal. C’est ce principe qui anime l’action sociale du Trait d’Union.  

 

2 LES PERMANENCES SOCIOJURIDIQUES 
 

Permanences sociales : nous accueillons tous les publics durant les permanences sans rendez-

vous. La permanence est accessible sans rendez-vous à raison de dix heures par semaine. Après 

le premier accueil, l’analyse de la demande et de la situation, nous établissons un plan d’action 

avec le bénéficiaire. Nous essayons, quand la situation le permet, d’encourager le bénéficiaire 

à entreprendre certaines démarches à sa portée. Et pour d’autres, nous entreprenons ces 

démarches tout en ayant comme objectif de lui permettre, dans le futur, de pouvoir entreprendre 

certaines démarches. Ceci toujours dans le but de susciter et encourager l’autonomie.  

 

Certains bénéficiaires -par certaines problématiques qu’ils rencontrent- nécessitent, un rendez-

vous hors permanence, notamment dans le cadre d’un accompagnement individualisé. Par 

ailleurs, nous offrons également une permanence sociale plus généraliste qui consiste à 

accueillir les bénéficiaires afin qu’ils nous soumettent leurs problématiques et que nous 

puissions offrir une guidance et notre accompagnement à la résolution de la demande sociale. 

 

Le traitement des dossiers, de la demande : consiste à tendre vers une résolution de leur 

problématique exposée. Nous recevons également hors permanence les personnes avec qui nous 

avons préalablement fixé un rendez-vous. 

 

Nous organisons une réunion d’équipe chaque fin du mois afin de discuter des éventuelles 

perspectives d’évolutions. Nous organisons également des rencontres avec le responsable du 
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« Trait d’Union » ainsi qu’avec d’autres travailleurs sociaux provenant de divers services 

communaux et extra-communaux sur des thèmes et sujets nouveaux relatifs à l’actualité, les 

modifications de législation telles que la nouvelle réglementation sur le regroupement familial, 

la politique relative au logement public, le droit des étrangers, la naturalisation, etc. 

 

3   LE PUBLIC DE LA PERMANENCE SOCIALE 
 

Le trait d’union se donne pour but de permettre le développement social des usagers provenant 

de milieux défavorisés en utilisant des méthodes adaptées. Elle se donne également pour 

mission de réduire les causes structurelles qui entraînent la vulnérabilité de cette population. 

C’est pourquoi l’association met en place une permanence sociale où la population peut trouver 

toutes les informations utiles à son intégration, son développement, son autonomie et à la 

défense de ses droits inaliénables, mais aussi à l’application de ses devoirs. 

 

La permanence sociale est ouverte à l’ensemble de la population habitant la commune. Bien 

évidemment, nous n’excluons pas les habitants ne résidants pas sur le territoire communal. Soit 

nous les réorientons vers un service social ad hoc, soit nous traitons la demande soulevée. Le 

nombre de services sociaux au niveau de la commune est très important. C’est pourquoi nous 

ciblons prioritairement les usagers du quartier.  

 

3.1 POPULATION ACCUEILLIE 

 

Durant la période de référence, 246 personnes se sont adressées au service pour solliciter de 

l’aide. La majorité d’entre elles est venue plus d’une fois. Elles se sont présentées de leur propre 

initiative ou orientées par d’autres services sociaux et partenaires ou encore par le « bouche-à-

oreille ». 

 

On constate qu’un nombre non négligeable des demandes d’aide sont sollicitées fort 

tardivement et avec une accumulation de problèmes sociaux. La population la plus précaire des 

quartiers défavorisés a subi une situation d’isolement social extrême. Les services publics ont 

digitalisé leurs guichets et ont mis de facto toute une partie de la population à la marge. En effet, 

ces personnes se font souvent accompagner pour leur démarche, et comme soit les guichets 

étaient fermés soit elles ne pouvaient être accompagné d’une tierce personne. Nous avons donc 

continué à offrir notre accompagnement à nos bénéficiaires isolés socialement.  
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31%

69%

isolé

cohabitant

25%

41%

34%

18-30

31-40

plus de 40

3.2 CATEGORIES FAMILIALES : 

 

• Ménages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 - personnes isolées     77 personnes soit 31 % 

 - cohabitants avec ou sans enfants  169 personnes soit 69 % 

  

• Âge des usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18-30 ans   61 personnes soit 25 % 

31-40 ans            101 personnes soit 41 % 

Plus de 40   84 personnes soit 34 % 
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Hommes
34%

Femmes
66%

Hommes

Femmes

Belges
33%

U.E
7%

Afrique 
Centrale

7%

Marocains
38%

Syriens
15%

Belges

U.E

Afrique Centrale

Marocains

Syriens

• Sexe des usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

83 personnes sont de sexe masculin soit 34 %. 

163 personnes sont de sexe féminin soit 66 % 

 

• Nationalité des usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

81 personnes sont de nationalité belge1 soit 33 % 

18 personnes sont de nationalité de l’UE soit 7 % 

 
1 La grande majorité de ces Belges sont d’origine marocaine. 
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17 personnes sont de nationalité d’Afrique Centrale soit 7% 

94 personnes sont de nationalité marocaine soit 38 % 

36 personnes sont de nationalité syrienne soit 15 % 

 

Notons que nous accueillons toujours plus de femmes que d’hommes. Cela s’explique par le 

fait que nous accueillons un nombre non négligeable de PA. Les femmes de ce public déposent 

leurs enfants à l’école et s’attellent à régulariser les démarches administratives du foyer. Les 

époux de ces femmes (de notre public) généralement soit travaillent soit suivent une formation.  

 

D’ailleurs, nos activités communautaires touchent principalement les femmes qui sont plus 

victimes d’isolement social. En brisant cet isolement, elles rencontrent d’autres femmes et 

tissent des liens sociaux avec d’autres femmes. C’est aussi le cas pour beaucoup de femmes 

monoparentales.  

 

• Types de demandes 

 

Nous distinguons plusieurs types de demandes au sein de la permanence sociale et qui sont : 

des demandes d’information, des demandes présentant un caractère urgent, des demandes qui 

seront réorientées vers les services spécialisés, et enfin, les demandes sur le moyen (d’un mois 

à trois mois) et le long terme (plus de trois mois). 

 

o Informations 

 

Les demandes d’informations touchent tous les secteurs de la société. Citons pour exemple des 

demandes d’informations sur une législation (naturalisation, regroupement familial, RIS), de 

cours d’alphabétisation ou de langues, ou encore des demandes relatives à une information 

d’ordre générale, etc. 

 

o Demandes urgentes 

 

Les demandes urgentes sont des demandes présentant un caractère urgent dans le temps. Ces 

demandes exigent une intervention rapide de la part du service. Ainsi, ces demandes sont 

considérées comme prioritaires dans nos missions. Parmi les demandes urgentes, il y a la 

problématique du surendettement surtout lorsqu’un huissier s’est déjà présenté chez les usagers, 
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les demandes dans le cadre de la justice (civil ou pénal), les demandes d’aide sociale ou de RIS 

introduites au CPAS et également les problèmes de violence conjugale. Ce dernier thème a pris 

une place importante depuis la crise sanitaire que nous avons décidé d’élargir notre champ 

d’action vers des centres des femmes battues et avec les différents services communaux en 

charge de cette problématique (Bureau d’Aide aux Victimes, Service de logement transit, etc.). 

 

o Réorientation 

Les demandes appelées « réorientation » sont des demandes à propos de matières très 

spécialisées qui nécessitent l’intervention d’un service spécialisé telles que le surendettement, 

le parcours d’intégration, les cours d’alphabétisation, etc. Il en est ainsi des demandes relatives 

à la problématique de l’établissement d’étrangers en Belgique, de demandes à l’égard de parents 

ayant besoin de l’aide des services de l’Aide à la Jeunesse, etc.  

 

La règle que nous appliquons au sein de l’association est très claire : nous aiguillons les usagers, 

nous accompagnons les usagers qui ne maîtrisent pas bien la langue ou la matière au sein des 

services spécialisés. Pour cette année, nous réorientons ce public vers diverses institutions 

comme les avocats pro déos, le service médiation, etc. 

 

o Demande à moyen terme et à long terme 

 

Enfin, nous distinguons les demandes à moyen et à long terme sollicitées par les bénéficiaires. 

La différence entre ces demandes et les autres a trait à la variable temporelle puisque ces 

dossiers demandent un certain temps (plus de trois mois) dans le traitement. 

 

La différence notable entre le moyen et le long terme tient surtout au temps nécessaire pour 

résoudre dans la mesure du possible le problème social. Nous avons choisi la période de trois 

mois pour les différencier. 

 

Nous avons également regroupé ces deux intitulés, car certains dossiers totalement identiques 

peuvent nécessiter dans un cas un mois et dans l’autre plus de temps. Prenons un exemple très 

simple à comprendre : une demande d’emploi entre deux jeunes. Le premier n’a pas de diplôme 

et l’autre est intraqualifié et ne dispose pas d’un certificat de bonne vie et mœurs vierge. Il est 

fort probable que nous mettrons plus de deux mois avant de trouver un emploi ou une formation 

pour le deuxième candidat.  
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La grande majorité de ce type de dossier a trait surtout à des recherches d’emploi, de la 

thématique du droit des étrangers et aussi des demandes de logements sociaux. 

 

4 L’AIDE INDIVIDUELLE 

 

Notre service social propose une aide individuelle via nos permanences sociales. L’aide 

individuelle consiste à offrir aux bénéficiaires un accueil, une écoute et un accompagnement 

dans les questions posées ou les problématiques spécifiques évoquées. Cela peut se traduire par 

une rédaction de courrier ou de mail, d’appels téléphoniques, d’accompagnement physique ou 

encore d’orientation vers un service spécialisé (service juridique, santé mentale …). 

 

Nos modes d’interventions sont multiples tels que : 

 

- Aider, soutenir et accompagner les PA dans leurs démarches administratives liées à la 

thématique du droit des étrangers : regroupement familial, droit au séjour, accès à la 

nationalité, équivalence des diplômes, art 9Bis, article 9Ter, étudiant, … ; 

- Soutenir et accompagner les usagers dans leur recherche d’emploi par la mise à leur 

disposition de différents outils permettant d’accéder à un emploi ou à une formation ; 

- Soutenir et accompagner les usagers dans leur recherche d’un logement adapté sur le 

marché locatif (public et/ou privé) ou acquisitif (public et/ou privé), aider à remplir les 

formulaires de logements sociaux et de toutes autres problématiques soulevées liées au 

logement ; 

- Organiser, quand la situation l’exige, des entretiens dans la langue du bénéficiaire (les 

assistants sociaux maîtrisent le dialecte marocain, le berbère, l’arabe classique pour les PA 

syriens). 

- Aider, soutenir et accompagner les usagers dans le règlement de leur problème et leur 

donner des outils qui leur permettraient de devenir autonomes ; 

- Informer et proposer un accompagnement social, en synergie avec des partenaires 

associatifs ou du service public des différents domaines de l’insertion sociale (ISP, CPAS, 

Mission Locale, Actiris Molenbeek, différents SPF, services de médiation de dette, les 

services communaux et para communaux, etc.) ; 

- Informer les usagers sur les droits et les obligations qui leur incombent ; 
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- Intervenir auprès des créanciers en cas de défaut de paiement et/ou d’endettement afin 

d’éviter une judiciarisation des situations problèmes ; 

- Médiation de conciliation ou de communication entre l’usager et les autres organismes 

publics ou privés… 

 

Les objectifs spécifiques de notre mode d’intervention et de l’action sociale de l’aide 

individuelle rencontrent des objectifs spécifiques de l’art.10 du Décret relatif à la Cohésion 

sociale du 30 novembre 20182 : 

 

« 1°) impulsion pour l’inclusion des publics ayant un trajet migratoire; 

2°) action pour l’accueil et l’autonomisation des réfugiés, migrants, sans-papiers; 

4°) participation à la vie démocratique; 

5°) capacitation et responsabilisation en matière d’égalité des genres; 

6°) autonomisation par la culture; 

7°) création de reliances; 

8°) inclusion d’un public désocialisé; 

9°) création d’un lien parent-enfant; 

10°) rupture des barrières sociales d’accès à l’enseignement supérieur ou à 

l’emploi; 

11°) lutte contre les replis identitaires; 

13°) lutte contre les théories du complot et les discours de haine; 

14°) renforcement du réseau d’action autour des publics cibles et création 

d’intersectorialité; 

15°) développement et recherche de pratiques novatrices ou expérimentales». 

Agissant de la sorte, nous avons pour objectif général d’outiller le mieux possible nos 

bénéficiaires à résoudre eux-mêmes leurs problèmes afin qu’ils deviennent autonomes et 

indépendants.  

 

 

 

 
2 Décret relatif à la Cohésion sociale du 30 novembre 2018.                                 

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/2018/11/30/2019010696/moniteur  

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/2018/11/30/2019010696/moniteur
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5 DIAGNOSTIC D’UNE PROBLÉMATIQUE  

 

La crise sanitaire que nous venons de traverser a accentué l’isolement social des plus fragilisés 

et principalement les personnes âgées qui vivent seules. Durant nos entretiens, nous avons 

identifié une problématique qui touche les seniors d’origine étrangère3 dans la commune. Ce 

public est confronté à des difficultés sur le plan de l’insertion sociale, dans son quotidien. Cette 

tranche de la population molenbeekoise ne participe pas à l’offre de loisirs qui est proposée sur 

l’espace de leur commune. Nous avons questionné un échantillon de 20 personnes âgées de plus 

de 65 ans (13 femmes et 7 hommes). Comment ces personnes passent-elles leurs journées ? 

Quel est leur sentiment quant à leur place dans la société ? « Bien vieillir » fait-il partie de leur 

« grammaire morale » ? Pourquoi les politiques publiques locales, en termes de loisirs, ne 

correspondent pas à cette partie de la population ? Quel est leur souhait en termes de loisirs ? 

 

Ces questions nous ont permis de dégager les besoins, en termes de loisirs et de bien-être pour 

les personnes âgées d’origine marocaine. Ensuite, nous opposons les témoignages de notre 

public cible, et les confrontons aux témoignages des professionnels et des politiques, afin d’en 

dégager une critique constructive. 

 

5.1 DIAGNOSTIC 
 

Il nous semble important de contextualiser la situation socio-culturelle de ces seniors et leur 

parcours d’intégration depuis leur immigration. Ce public nous confesse que bien qu’ils se 

sentent citoyens avec leurs droits et devoirs, ils se sentent néanmoins exclus de toute une série 

de services publics à cause de la barrière de la langue et de leur situation de fracture numérique. 

Ce sentiment d’exclusion ressenti par les seniors d’origine étrangère, Pierre Bourdieu, dans la 

préface de l’ouvrage du sociologue Abdelmalek Sayad4, nous le décrit comme suit : 

"Comme Socrate, l'immigré est atopos, sans lieu, déplacé, inclassable. Rapprochement qui n'est 

pas là seulement pour ennoblir, par la vertu de la référence. Ni citoyen ni étranger, ni vraiment 

du côté du Même ni totalement du côté de l’Autre, l’ « Autre, l'"immigré" se situe en ce lieu 

"bâtard" dont parle aussi Platon, la frontière de l'être et du non-être social. Déplacé, au sens 

d'incongru et d'importun, il suscite l'embarras ; et la difficulté que l'on éprouve à le penser - 

 
3 Principalement d’origine marocaine. 
4 Sayad, A. 2006. L’illusion du provisoire. L’immigration ou les paradoxes de l’altérité, Abdelmalek Sayad ; 1.    

Paris: Raisons d’Agir Ed. 
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jusque dans la science, qui reprend souvent, sans le savoir, les présupposés ou les omissions 

de la vision officielle - ne fait que reproduire l'embarras que crée son inexistence 

encombrante ». 

 

Ce sentiment d’être un « autre » se retrouve dans notre diagnostic social établi. Notre constat 

nous amène à soutenir l’idée selon laquelle les seniors étrangers questionnés expriment un 

sentiment d’oubli, un sentiment d’inutilité voire d’incompréhension.  

 

Nous avons accompagné principalement des femmes seniors qui vivent seules (veuves ou 

divorcées) soit arrivées récemment sur le territoire soit avec la 1ère vague d’immigration. 

 

En effet, dans la 1ère vague d’immigration, les femmes ne travaillaient pas et avaient le statut 

de femme au foyer. Anne Morelli5, historienne et spécialiste de l’immigration marocaine nous 

dit que ces femmes n’ont pas appris une des langues nationales, ce qui a fortement impacté leur 

socialisation. Au stade de la vieillesse, elles se retrouvent dans une situation de vulnérabilité 

sociale et sont, de facto confrontées à plus de difficultés. (Morelli, Anne 1992). 

 

Dans nos sociétés, les personnes plus âgées sont celles qui font face au risque d’isolement social 

le plus élevé. Pour empêcher ou combattre l’isolement social, il est donc recommandé de 

s’intéresser davantage à ce groupe de la population et d’avoir une approche inclusive des 

activités culturelles. 

 

5.2 LES OUDKOMERS 
 

Un phénomène social nouveau dans cette question sociale est apparu ces dernières années. Il 

s’agit des « oudkomers ». Samaoli6 précise ce concept : « un dernier trait caractéristique de la 

migration concerne les “oudkomers”. En effet, nous sommes à présent confrontés à un 

phénomène de migrations où des personnes, principalement d’origine turque et marocaine, qui 

résident ici, font venir leurs parents voire grands-parents vieillissants en Belgique pour pouvoir 

s’en occuper et les soigner » (SAMAOLI 2007).  

 
5 Morelli, A. 1992. Histoire des étrangers et de l’immigration en Belgique de la préhistoire à nos jours. EVO 

histoire. Bruxelles : Editions Vie ouvrière : Centre bruxellois d’action interculturelle. 

 
6 Samaoli, O. 2007. Retraite et vieillesse des immigrés en France. Paris: Harmattan 
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Ces personnes âgées restées seules au pays arrivent sur le territoire belge, où pratiquement 

l’ensemble de leur socialisation est à reconstruire. Elles sont en conflit socio-cognitif sur leur 

statut et leur rôle dans la cité. Le climat, la langue, la vie de voisinage (solidarité, échange), la 

vie familiale sont complètement chamboulés et en conflit avec leurs représentations de toute 

une vie. Une fois arrivées en fin de vie, les personnes âgées récemment immigrées doivent 

revoir leur identité sociale. Comment reconstruisent-elles des liens sociaux ? Comment 

appréhendent-elles à vivre leurs derniers jours aussi loin de leur terre natale, bien qu’elles 

puissent bénéficier de soins de santé plus accessibles et auprès de leurs enfants ? 

Dans un processus de déstructuration/restructuration identitaire, les oudkomers tentent de 

concilier le contexte, à leurs yeux, négatif où ils évoluent, avec leurs idéaux. Durant ce 

processus se joue le sentiment de confiance en soi qui s’articule dans la transmission et 

l’investissement affectif à l’égard des enfants et de leur communauté. Comme nous le rappelle 

Manço7, pour ces seniors : « la question n’est pas d’éviter de se trouver entre deux chaises, 

mais bien de s’asseoir sur les deux à la fois ». Ce tiraillement entre ces deux cultures les 

emmène à mettre en place des stratégies défensives pour garder le sentiment d’utilité, et 

préserver leurs valeurs de la famille traditionnelle marocaine.  

 

Il nous semble important de leur proposer de participer aux activités culturelles, car souvent 

c’est le seul lien social que les oudkomers ont avec la cité. Ce lien viendrait réconforter les 

valeurs et les représentations du lien social du pays d’origine. 

 

5.3 PARTICIPATION DES SENIORS AUX ACTIVITES CULTURELLES. 
 

Dans nos sociétés, les personnes plus âgées sont celles qui font face au risque d’isolement social 

le plus élevé. Pour empêcher ou combattre l’isolement social, nous vulgarisons régulièrement, 

lors de nos entretiens, les activités culturelles organisées sur la commune. 

C’est pourquoi nous souhaitons lors nos reprises d’activités culturelles en 2022, d’inviter ce 

public à participer aux espaces de vivre et faire ensemble que nous organiserons. 

 

 
7 Manço, A. 2000. Sociographie de la population turque et d’origine turque : 40 ans de présence en Belgique 

(1960-2000). Dynamiques, problèmes, perspective ». Bruxelles, Centre des Relations Européennes. 
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6 RÉFLEXIONS ET ACTIONS COLLECTIVES  

 

La pandémie que nous venons de traverser a aggravé la situation précaire des populations des 

quartiers défavorisés bruxellois. Malgré cette aggravation, cette crise a fait émerger des 

reliances dans le chef de la population molenbeekoise.  

 

La socialisation des personnes passe, entre autres, par leurs possibilités d’interagir entre eux. 

Cela se passe évidemment dans l’espace public et dans d’autres lieux de socialisation comme 

l’entreprise et les services de proximité. Or, dans la commune de Molenbeek Saint-Jean, 

l’espace urbain est économiquement et sociologiquement ségrégationniste. C’est un bien 

convoité, enjeu de luttes et de conflits inscrits dans les rapports qu’entretiennent entre eux ces 

trois dimensions que sont l’économique, le social et l’environnemental. C’est le cas du 

phénomène de gentrification de plus en plus visible dans la commune. Cela a pour conséquence 

que les loyers avoisinants deviennent plus chers et par ricochet sanctionnent les ménages à 

faibles revenus d’accéder à un logement décent et à un prix à la hauteur de leurs revenus. 

 

Notre service social tend à créer des synergies et des lieux de rencontres où, les usagers, peuvent 

soumettre leurs griefs et permettre de dégager, avec eux et non pas pour eux, des pistes de 

réflexions et de solutions.  

 

Nos activités communautaires ont pour objectifs de susciter et de favoriser l’inclusion sociale 

de nos bénéficiaires par l’acquisition des notions de base du fonctionnement en particulier de 

la société bruxelloise et de la société belge de manière générale. Nous favorisons et organisons 

des interactions entre habitants qui n’ont pas l’habitude de se rencontrer. Nous constatons que 

la situation socio-économique de nos bénéficiaires s’est fortement dégradée. Cela est 

malheureusement le cas sur quasi l’ensemble de la commune. 

 

Notre approche Bottom-up part des besoins et des demandes des usagers pour co-construire 

ensemble des solutions aux problèmes vécus. Cela peut se traduire, entre autres, par des 

activités communautaires entre habitants du quartier et des PA fraîchement installés dans le 

quartier. L’échange du vécu et de l’histoire personnelle entre bénéficiaires permet d’entrouvrir 

la porte de « la résiliance ».  
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L’objectif est d’encourager la capacité des bénéficiaires à surmonter leurs difficultés et d’y 

apporter des solutions soit individuelles, soit collectives. D’ailleurs, durant nos ateliers, nous 

prenons souvent l’exemple d’Anne FRANK ou de Nelson MANDELA pour susciter ce 

processus de résiliance. Ainsi, nous favorisons la résiliance, l’autonomie et l’auto-

détermination de notre public. 

Nos objectifs des activités culturelles communautaires organisées rencontrent les objectifs de 

l’art. 20 de l’Arrêté du 20 juin 2019 du Collège de la Commission Communautaire Française8 

qui visent à : 

1 développer des interactions dynamiques entre habitants, associations et 

institutions qui n'ont pas ou peu l'habitude de se rencontrer ; 

2 déconstruire les préjugés et les stéréotypes et favoriser la rencontre en mobilisant 

les publics autour de la solidarité et des messages d'ouverture ; 

3 lutter contre le racisme, l'islamophobie et l'antisémitisme ; 

4 lutter contre les discriminations liées au genre ou à l'orientation sexuelle ; 

5 informer, sensibiliser et développer les actions en faveur du public porteur d'une 

déficience ; 

6 décloisonner les logiques communautaires pouvant exister à l'échelle d'un 

quartier ou de la Région ; 

7 développer une médiation interculturelle. 

 

Ces interactions sont également l’occasion d’améliorer notre connaissance des demandes et des 

besoins des bénéficiaires. Cela nous permet d’adapter les stratégies d’actions visant 

l’autonomie des bénéficiaires. 

 

6.1 RUMEURS ET FAKE NEWS 
 

La pandémie mondiale que nous venons de traverser a eu droit à son lot de fake news. Une 

partie de la population du croissant pauvre de Bruxelles a été touchée par des rumeurs et des 

fake news sur la vaccination.  

 

Cette population ne regarde pas les chaînes de télévision nationale, mais s’informe soit sur les 

chaînes de leur pays d’origine ou d’échanges d’informations sur les réseaux (WhatsApp, 

 
8 https://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2019/07/18_2.pdf#Page224  

 

https://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2019/07/18_2.pdf#Page224
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Facebook...). À partir de groupe WhatsApp, une fake news s’est propagée à grande échelle sur 

la vaccination contre le Covid. La vidéo était un montage d’une interview du Professeur en 

médecine Didier Raoult, spécialiste des maladies infectieuses commentée par une personne, 

sans aucune connaissance médicale et qui interprète les explications scientifiques de ce 

médecin. Alors que ce professeur n’était pas contre la vaccination, mais émettait des réserves 

de la vaccination des jeunes et des enfants. De cette affirmation scientifique, le commentateur 

de la vidéo va expliquer en langue arabe, que ce médecin émérite affirmait que le vaccin était 

inutile pour les enfants et les jeunes. Le commentateur attestait alors que l’administration du 

vaccin n’était pas nécessaire même pour tous les adultes. Nous avons observé une distorsion de 

la vérité et de la réalité pour semer le doute dans la représentation du bénéfice du vaccin chez 

la population la plus fragilisée. Un de nos bénéficiaires nous a partagé cette vidéo et cela nous 

a donné froid dans le dos, car la population la plus précaire n’a pas toujours les codes ou les 

connaissances requises pour comprendre ce type de fake news et qu’ils peuvent produire 

comme dégâts sociaux dans nos sociétés.  

 

Pour contrer ce risque, nous avons pris le temps d’expliquer et de traduire exclusivement ce 

qu’affirmait le professeur Didier Raoult. Cela a permis à certains bénéficiaires de revoir leurs 

représentations et d’assimiler uniquement ce que le médecin disait, alors que d’autres sont restés 

figés dans l’explication de la personne traduisant maladroitement et de manière erronée les 

propos du Professeur. Pour certaines familles, ces fakes news étaient un prétexte de trouver un 

espoir pour se détacher de leur situation sociale précaire. La démarche de se faire vacciner 

devenait donc secondaire par rapport à leurs problèmes sociaux. 

 

Il est primordial de déconstruire ces fake news rapidement, car si elles s’installent dans leurs 

représentations, les fake news deviennent des prophéties autoréalisatrices. Et d’ailleurs, le 

théorème de Thomas affirme que la croyance d’une situation sociale ou d’un phénomène social 

finit par générer sa réalisation.  

 

Après beaucoup d’échanges et de discussions, nous avons continué à sensibiliser sur la 

campagne de vaccination et à déconstruire ces représentations à l’origine de fake news. 
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6.2 CONSÉQUENCES DE LA CRISE 
 

Pour l’année 2021, nous avons rencontré des difficultés à réaliser nos activités culturelles. Nous 

avons lancé plusieurs tentatives pour démarrer le projet communautaire de l’embellissement de 

la rue d‘Ostende. Les peurs et les angoisses générées par cette pandémie ont impacté la relation 

de dialogue ouvert avec le public. En effet, nous avons dû annuler à 2 reprises des tentatives de 

lancement du projet, mais malheureusement les bénéficiaires étaient angoissés et craignaient de 

se mélanger. Durant nos dialogues, les bénéficiaires nous partageaient la tristesse et le deuil de 

leurs proches décédés à cause du Covid. De plus, ils évoquaient avec tristesse et parfois 

accompagné de larmes le deuil d’un voisin, d’une connaissance ou encore d’un commerçant 

qu’ils connaissaient. 

 

Pour rappel, Andrea Rea, professeur de sociologie à l’ULB et spécialiste de l’immigration nous 

rappelle que la commune de Molenbeek Saint Jean a été la commune où le nombre de cas 

contaminé par mille habitants est le plus élevé de la région de Bruxelles-Capitale. Il nous 

explique dans son exposé « de la crise sanitaire à la crise sociale »9 que la population des 

quartiers défavorisés socio-économiquement était le plus touchée par le virus. Il explique que 

la contamination élevée peut se traduire par plusieurs facteurs dont l’exiguïté des logements, la 

structure familiale, des tensions familiales (souvent intergénérationnelle où les grands-parents 

cohabitent avec leurs enfants et petits-enfants), les rassemblements lors des rites funéraires, 

l’école, etc.  

 

Cette population du croissant pauvre de Bruxelles a mis la question de la contamination et de 

la contraction en second plan dans l’importance hiérarchique de leurs intérêts sociaux. Nous 

pouvons affirmer que nous retrouvons ces facteurs chez nos bénéficiaires.  

 

Nous espérons que pour l’année 2022 nous pourrions reprendre nos activités culturelles dans 

de meilleures conditions. 

 

 

 

 
9 Andrea, R. De la crise sanitaire à la crise sociale, 26 janvier 2022.  https://www.youtube.com/watch?v= 

32MY0TTJiCk  

https://www.youtube.com/watch?v=%2032MY0TTJiCk
https://www.youtube.com/watch?v=%2032MY0TTJiCk
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7   PROJETS À VENIR 
 

Dans notre objectif de résiliance et de mise en autonomie de nos bénéficiaires, nous organisons 

des rencontres avec des habitants du quartier autour des besoins exprimés. Il en ressort 2 axes 

primordiaux à leurs yeux : les incivilités dans le quartier liées au dépôt clandestin d’immondices 

dans la rue et la vitesse à laquelle empruntent certains « chauffards » dans la rue d’Ostende. 

Nous co-construisons des moments de paroles afin d’envisager des actions qu’ils pourraient 

mener en 2022. Nous envisageons de relancer le projet de mobilisation des habitants 

accompagnés de leurs enfants pour démarrer les activités culturelles et de faire ensemble dans 

le quartier. Bien évidemment d’autres activités se réaliseront en fonction des demandes de nos 

bénéficiaires.  
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8  CONCLUSION 
 

Le Trait d’Union soufflera sa 17ème bougie d’anniversaire en mars 2022. Que de chemin 

parcouru avec nos usagers et nos associations partenaires. Nous avons acquis une certaine 

expertise qui est reconnue par des associations de terrain et des structures étatiques. Cette 

reconnaissance se traduit par le nombre croissant de bénéficiaires qui nous sont envoyés par ces 

partenaires. D’ailleurs, cette expertise nous a permis de développer des partenariats privilégiés 

avec de nombreuses institutions publiques et privées dans diverses matières.  

 

Nos choix de nous investir dans certains projets s’expliquent par le souhait que nous estimions 

que l’aide individuelle reste au centre de toute notre attention. En tant que service social, nous 

estimons que notre rôle et notre responsabilité sont de venir en aide à cette population fragilisée 

ou exclue du champ d’aide sociale. Notre volonté d’inclusion de notre public cible 

(primo-arrivant) dans la société civile reste notre priorité. 

 

Enfin, nous combattons aussi les stéréotypes et les idées reçues à propos de la pauvreté et des 

personnes qui en sont victimes.  

 

Et bien entendu, comme chaque année, 2022 nous réservera son lot de « surprises » qui nous 

enrôlera à différents degrés autour de thématiques particulières, de publics cibles nouveaux… 

 

Pour terminer, espérons que l’année à venir ne nous fera pas revivre les lock-down ou suspendre 

les activités communautaires. 

 

 

***** 

 

  *** 

 


